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INSPIRE: les principes

ÁDonnées stockées, maintenues et mises à disposition 

au niveau le plus approprié; 

Ádonnées partagées à tous les niveaux;

Ápossibilité de combiner les données de sources 

diff®rentes dôune mani¯re directe et transparente;

Áconditions dôutilisation qui ne fassent pas obstacle ¨ 

leur utilisation extensive; 

Ádisponibilit® dôinstruments pour d®couvrir, ®valuer et 

utiliser les données.
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La directive INSPIRE

Á INSPIRE fixe les règles générales destinées à établir une infrastructure 
dôinformation g®ographique dans la Communaut® europ®enne, aux fins

Å des politiques environnementales communautaires

Å des politiques ou des activités de la Communauté susceptibles d'avoir 
une incidence sur l'environnement

Á INSPIRE s'appuie sur les infrastructures d'information géographique 
établies et exploitées par les États membres

Å INSPIRE est une architecture distribuée.

Á INSPIRE n'impose pas la collecte de nouvelles données géographiques

Á INSPIRE n'affecte pas l'existence ou la

titulairité de droits de propriété intellectuelle

par des autorités publiques

Á Entrée en vigueur: 15 mai 2007

Á Date limite de transposition: 15 mai 2009

INSPIRE: le cadre legal
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Les composants  dôINSPIRE

Á Les métadonnées

ÁLôinterop®rabilit® des donn®es et services

Á Les services en réseau: recherche (discovery), consultation (view), 

téléchargement, transformation

ÅAccessibles (dôune mani¯re non exclusive) par lôinterm®diaire du 

portail INSPIRE au niveau communautaire

Á Le partage des données et services

Á La coordination et les mesures complémentaires, suivi et rapportage

INSPIRE est une directive cadre

ÅLes disposition principales sont à transposer en droit national

ÅDes r¯gles de mise en îuvre sous forme de décisions ou règlements de 

la Commission, ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels de 

la directive en la complétant, sont adoptées par comitologie
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ÁDonnées spatiales détenues par une autorité 

publique, après avoir été produites ou reçues par une 

autorité publique, ou bien gérées ou mises à jour par 

cette autorité et rentrant dans le champ de ses 

missions

ÁDonnées spatiales concernant un ou plusieurs des 34 

thèmes figurant aux annexes I, II ou III

Champ dóapplication dóINSPIRE
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Les thèmes de données géographiques

Annexe I

ÅRéférentiel de 

coordonnées

ÅSystèmes de maillage 

géographique

ÅDénominations 

géographique

ÅUnités administratives

ÅAdresses

ÅParcelles cadastrales 

Réseaux de transport

ÅHydrographie

ÅSites protégés

Annexe II

ÅAltitude (MNT)

ÅOccupation des terres

ÅOrtho-imagerie

ÅGéologie

Annexe III

ÅUnités statistiques

ÅBâtiments

ÅSols

ÅUsage des sols

ÅSanté et sécurité des 

personnes

ÅServices dôutilit® publique 

et et services publics

ÅInstallations de suivi 

environnemental

ÅLieux de production et 

sites industriels

ÅInstallations agricoles et 

aquacoles

ÅRépartition de la 

population - démographie

ÅZones de gestion, de 

restriction ou de 

réglementation et unités de 

déclaration

ÅZones à risque naturel

ÅConditions atmosphériques

ÅCaractéristiques  

géographiques 

météorologiques

ÅCaractéristiques  

géographiques 

océanographiques

ÅRégions maritimes

ÅRégions biogéographiques

ÅHabitats & biotopes

ÅRépartition des espèces

ÅSources dô®nergie

ÅRessources minérales
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Premier objectif dôINSPIRE: promouvoir le 

partage de données et services

Á Harmonisation technique

ÁMesures organisationnelles et de coordination

éafin de:

ÁEliminer les obstacles emp¯chant/limitant lôacc¯s

Au moyen de:

ÅServices de réseau (recherche, consultation, téléchargement, 

transformation)

ÅAcc¯s facilit® ñau point dôutilisationò

Art. 17(1,2): Chaque £tat membre adopte des mesures concernant le partage des 

s®ries et des services de donn®es g®ographiques entre ses autorit®s publiques. Les 

mesures pr®vues excluent toute restriction susceptible de cr®er des obstacles 

pratiques, au point d'utilisation, au partage de s®ries et de services de donn®es 

g®ographiques.

INSPIRE, pour quoi faire?




